
Vous souhaitez déposer un dossier de candidature en Formation professionnelle 
continue 

Pour rappel, le recrutement s’effectue en deux temps : 

1 – Conditions d’ancienneté 

•             8 ans d’activité dans le domaine de l’architecture ou de la construction si vous avez un niveau inférieur ou 
égal au BAC dont 3 années équivalent temps plein sous contrôle d'un architecte diplômé d'Etat ; 

•             6 ans d’activité dans le domaine de l’architecture ou de la construction si vous avez un niveau égal à BAC 
dont 3 années équivalent temps plein sous contrôle d'un architecte diplômé d'Etat ; 

•             4 ans d’activité dans le domaine de l’architecture ou de la construction si vous avez un niveau égal à BAC+2 
dont 3 années équivalent temps plein sous contrôle d'un architecte diplômé d'Etat. 

Les dossiers de candidature sont étudiés par une commission qui juge de leur recevabilité et autorise les candidats à 
se présenter aux épreuves du concours. 

  2 – Concours 

Phase 1 : 2 jours d’écrits au printemps (semaine 14 ou 15 à confirmer), une épreuve de vérification de l’aptitude au 
projet d’architecture, une épreuve de culture générale, une épreuve informatique et technique appliquées à la 
construction 

 Phase 2 : 1 jour d’oral début juillet (semaine 27 à confirmer) pour le candidat ayant obtenu 10/20 ou plus aux 
épreuves écrites 

 Les 20 meilleurs candidats ayant obtenu au moins 10/20 à l’ensemble des épreuves (écrites + oral) pourront 
prétendre à intégrer l’ensa Nantes en FPC dès mi-septembre 2023. 

Ce Mode d’emploi vous accompagnera dans votre démarche 

 

► Connectez-vous  à la plateforme TAIGA https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/ 

 

► Sélectionnez « ENSA-Nantes »  

 

► Cliquez sur « Créer dossier » 

 

 

 



► Sélectionnez la session d’admission, dans votre cas, sélectionnez « Formation professionnelle continue 
2023/2024» puis cliquez sur « Accéder à cette session »  

 

 

► Remplissez toutes les rubriques de la fiche, cliquez sur « Valider les informations saisies ». 

 

 

► Copiez la référence. Vous recevrez également cette référence de dossier à l’adresse mail que vous avez 
indiquée lors de la création 

 

 

 



► Cliquez sur « N° dossier », saisissez votre référence et votre nom, puis sur « authentifier » 

 

► Complétez chaque onglet du dossier et enregistrez 

 

Quand l’onglet est correctement complété, il s’affiche en vert. 

 



►Transmettez votre candidature 

 

Fiche récapitulative à déposer sur TAIGA – rubrique Fichiers compléments 


